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Notons que 61% des véhicules qui se sont présentés à la visite technique 

périodique en Côte d’Ivoire sont des véhicules particuliers de plus de 7 

CV. Les véhicules particuliers ont donc représenté à eux seuls plus de la 

moitié des véhicules se présentant sur nos stations. 

Viennent ensuite les véhicules suivants pour les plus importants : 

 Taxis compteur 

 Taxis Ville 

 Véhicules de transport Public de moins de 26 places 

 Poids Lourds inférieurs à 10 tonnes 

 Autres poids lourds 



STATISTIQUES RELATIVES AUX DEFAUTS CONSTATES 

S’agissant des défauts relevés par la SICTA lors des 

contrôles, il en existe tout d’abords deux types : 

 Les Défauts à 1 point (mineur) : Ces mentions 

concernent des observations sur l’état de certains 

organes qui nécessitent une surveillance de la part du 

propriétaire mais ne sont pas source de refus à la visite 

technique. Nous les nommons alors « OBSERVATIONS » 

 Les Défauts à 2 points (majeur) : Ces défectuosités 

constatées lors de nos contrôles entrainent un refus à la 

visite technique et la nécessité de présenter de nouveau 

le véhicule pour une revisite. 
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L’analyse de ces statistiques relatives aux défauts constatés par la SICTA nous conduit aux observations suivantes : 

 Comme vous le constaterez sur le graphique ci-dessus, environ trois quart des défauts concerne 4 groupes de points de 

contrôle qui sont les suivants : 

 Liaisons au sol, 21% 

 Freinage, 17% 

 Nuisances : 17% 

 Eclairage / Signalisation, 16% 

Nous allons intéresser aux nuisances qui représentent  17% des causes d’échec des véhicules présentés à la visite. Elles constituent 

la deuxième cause d’échec des véhicules au même titre que le freinage. 



En attendant les dispositions légales et réglementaires, le contrôle est visuel. Il 

s’agit donc d’apprécier l’opacité des gaz de façon visuelle.  

Pour se préparer aux futures spécifications sur les taux des gaz 

d’échappement, la SICTA a commandé du matériel de contrôle des gaz 

d’échappement de dernière génération. A présent deux sont en phase 

d’expérimentation.  

Toutefois, nous pouvons dire que des facteurs tels l’usage, le kilométrage, 

l’âge et le carburant ont un impact sur les gaz d’échappement.  

En somme nous pouvons dire qu’il est impératif que des 

dispositions légales et réglementaires.   

 




